
Université Libre de Bruxelles 

Services attachés au Président et au Recteur   

 
 
Service commun pour la protection et la prévention au travail (S.C.P.P.) 

Responsable :  M. Christian Woiche, Directeur 
� 555.32.01 - �  
� SIPP@ERASME.ulb.ac.be 

 � CP 500 
 
Activités :  
• La sécurité  
• La santé  
• La charge psychosociale  
• L'hygiène  
• L'embellissement des lieux de travail  
• L'ergonomie  
• Une partie environnementale se rapportant aux 6 domaines précités  

S.I.P.P.  
Direction :  M. Michel Craps, Directeur ad interim 

� 650.20.19 - � 650.42.22 
� dsablon@admin.ulb.ac.be 
� CP 182 

Secrétariat :  Mme Dominique Sablon 
� 650.20.19 - � 650.42.22 
� dsablon@admin.ulb.ac.be 
� CP 182 

Localisation principale : Campus du Solbosch 
125 Avenue Buyl 

 
Le S.I.P.P. est constitué :  

1. du secteur « Contrôle physique » 
2. du secteur « Charge psychosociale » 
3. du secteur « Gestion des risques » 
4. du secteur « Environnement » 
5. du secteur « Contrôle des animaleries » 
 

Contrôle physique :  
Missions principales : Radioprotection, dosimétrie et contrôles légaux. 
Personnes de contact :  Mme Michèle Viste, Conseillère en prévention 

� 650.20.96 - � 650.20.58 
� Michelle.Viste@ulb.ac.be 
� CP 182 
 
M. Marc De Grande 
� 650.20.96 - � 650.42.22 
� Marc.De.Grande@ulb.ac.be 
� CP 182 



 
M. Thierry Decroisson 
� 650.20.96 - � 650.42.22 
� Thierry.Decroisson@ulb.ac.be 
� CP 182 
 
 

Contrôle psychosociale : 
Missions principale : Prise en charge des problèmes de violence, harcèlement 

moral ou sexuel, conflits au travail, etc. 
Personne de contact :  M. Philippe Dejonghe (Conseiller en prévention 

spécialisé dans les aspects psychosociaux au travail – 
psychologue) 
� 650.44.04 - � 650.42.22 
� pdejonghe@admin.ulb.ac.be 
� CP 182 

Gestion des risques : 
Missions principales : Prévention des accidents de travail et prévention des 

incendies. 
(Promouvoir la sécurité par l'élimination ou la réduction des risques 
avant mise en service d'équipements ou d'installations et lors de 
contrôles périodiques; vérifier la conformité des bâtiments et de leurs 
équipements de sécurité - extincteurs, alarmes d'évacuation, sorties de 
secours, ... - lors de leurs constructions, aménagement et exploitation; 
s'assurer du respect des lois et règlements en matière d'incendie et 
d'évacuation (exercices d'évacuation, par exemple); assurer la gestion 
des déchets dangereux; mettre à disposition les moyens de protections 
individuelles et les vêtements de travail; etc.) 

 
Personne de contact :  M. Michel Craps, Conseiller en prévention 

� 650.20.32 - � 650.42.22 
� mcraps@admin.ulb.ac.be 
� CP 182 
 
M. Yvon Dubois, Conseiller en prévention 
� 650.20.35 - � 650.42.22 
� ydubois@admin.ulb.ac.be 
� CP 182 
 
Mme Dominique Sablon 
� 650.20.19 - � 650.42.22 
� dsablon@admin.ulb.ac.be 
� CP 182 
 



 
M. Mohamed Anwoir 
� 650.25.62 - � 650.42.22 
� Mohamed.Anwoir@ulb.ac.be 
� CP 182 
 
M. José D'Haenens 
� 650.20.34 - � 650.42.22 
� jdhaenens@admin.ulb.ac.be 
� CP 182 

Environnement : 
Mission principale : Coordination des actions environnementales. 
Localisation : Campus du Solbosch 

Bâtiment U/D – Niveau 3 
Personne de contact :  Mme Alexandra Demoustiez 

� 650.30.25 
�  
� CP 165/71 

 
Contrôle des animaleries : 

Mission principale : Bien-être des animaux. 
Localisation : Campus Erasme 

Bâtiment U 
Personne de contact :  M. Michel Fournel (Vétérinaire) 

� 555.42.32 - � 555.41.55 
� michel.fournel@ulb.ac.be 
� CP 605 

 
Le S.I.P.P. collabore avec le secteur de la Médecine du travail dans le cadre du service 
commun pour la prévention et la protection au travail (S.C.P.P.) 

 
Approche préventive (en gestion des risques) 
 

- Principe : 
• Eviter les dangers ; 
• Eviter les risques ; 
• Eviter les dommages ; 
• Limiter les dommages. 

 
- En collaboration avec la Médecine du travail. 
 
- Par bâtiment : 

• Amiante (inventaire) ; 
• Incendie-Evacuation (rapports pompiers, rapports exercices) ; 
• OGM (notification) ; 
• Produits chimiques (inventaires partiels) ; 
• Produits radioactifs (rapports et inventaire) ; 
• Collaboration avec les Infrastructures (chutes, etc.) ; 
• Collaboration avec les Autorités régionales (permis d’environnement). 

 



- Par service : 
• En collaboration avec les délégués SHE ; 
• Suivant check list ; 
• Rapport des SECT (autoclaves, échelles, machines dangereuses ...). 

 
- Par poste de travail : 

• A la demande. 
 

- Planification : 
• En fonction des plans globaux et annuels de prévention et d’action ; 
• En parallèle avec les projets de réaménagement ou de construction. 

 
 
 

Médecine du travail  
Responsable :  Docteur Véronique Léchevin 

� 555.37.80 - � 555.38.49 
� veronique.lechevin@ulb.ac.be 
� CP 500 

Personne de contact :  Docteur Patricia Windey 
� 555.37.69 - 555.66.64 - � 555.38.49 
� pwindey@ulb.ac.be 
� CP 500 
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